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Bonjour,


un petit cas théorique de la GPL que je n'arrive pas à trancher.


Une société A édite un logiciel sous licence GPL.

Elle vend l'exécutable à une société B sans lui fournir les sources (la société B n'est pas intéressé par les sources).

La société B donne une copie de l'exécutable à une société C (autorisé par la GPL).


La société C veut modifier le logiciel. 

Peut-elle exiger de la société A qu'elle lui fournisse les sources ?
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